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Nort* des RR. IPP. Jean de Breboeuf et
Gabriel L'Agemant.

Rcit véritable du martyre et de la J-ienheu-
reuse mort du Père Jean dé .Breboeuf et du
Père Gabriel L'Alemant .En la Nltouvelle
France, dans kc pays des Aurons par les Iro-
quois, ennemis de la oy. (1)
Lo Pore UJean te Breboeuf et le Pore Ga-

bri L'A.lemant partirent de nostre cabane,
pour aller à vn petit Bourg, nommé St.

Igaaeslilné de nostre cabane, enuiron
zun petit quart de Lieue pour ,instraire les
isauzages, et les nonneaux chrétiens de c3.
Bourg. Ce fut lo 16n, Jour de Mars au
raatin que nous~ apperceumes vn grand feu,
au lien ou estoient allés ces deux bons .Peres;
Ce feu nous mist fort en peina, Nous ne
scattions si e'estoit des ennemis on bien que
la feu auroit pris à quelque cabane de ce

(1) Xon. arons conserv« le texte original agan de
1I&L-ser J'on cauhet à, ce priloioux docu.ment.

'village. Le Rd Pore Paul Ragnenan nostre
Superieur, prist anssi tost la Résolution
denuoyer quelqu'vn pour sçnuoir ce que ce
pourrait estre. M.-is nous n 'eutmes pas
plus to.st pris le dessein d'y aller voir que
nous apperceumes plusieurs sautuages d ans
le chemin qui venoient droit à nous. Nons
pensions tous que ce fust des Iroquois, qui
nous venoient attaquer, mais les ayant coný
sidérés de plus pros nous appercoumnes que
c'estoiont dei; hurons, qui s'enfayoient de la
mesiée et qui s'estoient oscha'ppés du com-
bat; Ces panures sanages nous faisoient
gr and pitié, Ils cstoient tous bIosbés. 'vn
auoit la teste caseée, 'Vautre le bras-rompu;
L'autre vno floche dans l'oeil ; l'autre iuoit
la main couppée d'un coup de hache. Enfin
la journée se passa à. rocenoir dans iostre
cabane tous ces pauures blessés, et a regar-
der par compassion, le feu. ot le lieu ou
estoient ces deux bons Peres. Nous voyons
le feil et les barb-ares, mais nous ne peùines
voir aucun des deux Pores.

doay ce que nons dirent ces Suuages
dlaprise du Bourg de St Ignace et des*

Pores Jean de Breboeuf et Gabriel L'AIle-
maut.

Les Iroquois sont venus au nombre d'en-
uiron douz3 cents hommes, ont pris rostra
village, ont pris le Pore Breboeuf ot son
compagnon, ont mis le feu par toumtes les
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402- LA SUMAINE UBLIGXEUSE DE QU.EBEO.

cabanes. Ils vont deehar-geflôur rage sur
cs deux Pores, car ilta lesa ont pris tous deux

et le ont depouillez tous nuds, et attachez
-chacun- à vn poteau. lis ont les deux inains-
liées' ensemble. Ils leuir ont iirraché les
ongles des doigts, Ils leur ont dèchargé ýrîe
gresie de c-oups do ba.iton sur les épatilles,
riur les reilir, sur, le ventre, sur ies jambeq,
et sur le visage n'y waI~iàt aucune partie do
leur corps qui n'ayb enduré ce tourment;
Ils nous dirent encore; quoyque le Pore de
.Brelioeuf fist accablé soubs la pesanteur de
ceq coup)s.dc huston, Il ne Inissoit pas dei
tonsiotr puirler de Dieu etd'eticourîagýr tous
les nouueaux Chretiens qui estoient captifs
commle luy, de bien botiflrir, afin de bien
mourir pour aller de compagnie avec luy
dans lea Paradis. Pendant que ce bon Pere
enrourage'oit ainsi ces bonnes gente, vu
iiérable, huron renegat, qui demeuroit cap-

tif auec les Iroquois, que le Pere di Breboeuf,
itnoit -eutrefoisa instruit et Bapt isé, L'enten-
dant parler du Paradis et du St Baptesmo
fut irrité et Iuy dist, Behoni c'test le nom du
:Pere Br.eboeufen Huron, Tu dis que le Bap-
tesme et les souffrances de cette vie meine
droit en Para.dis, tui irras bien test, car ie
te vais baptiser et te bien faire souffrir,
-afin d'aller an plus tost dans ton Paradis:
le barbare ayant dit cela, prist vu chau-
dron plein d'eau toute bouillante, et le ren-
-verse sur son corps par trois diuerses fois
en derision du St Baptesmo. Et a chaque
fois qu'il lu baptisait de la sorte le barbare
lui disoit par railleries picquantes va au
ciel, car te voilà bien Ba,.ptioé. Apres cela
ilii loy firent souffrir plusieurs autres tour-
ixients: Lie ir fut de faire irougir des haches
toutes rouges de feu et les apriiiquer sur les
reins et soubn; les aisselles, Ils font vn
collier de ces haches touteî pouges de feu
ot le mettent au. col de ce bon ?sre.Yiy
la façon que iay veit faire ce collier pour
d'aui res captif; Ils font rougpir six haches
pomnenit vue grosse hart de bois vert pas-
sant les 6 hach,,-, par le gros bout (je la
hart, prennent les deux bouts enzemble et
puis Io metlent au col du pationt. Je nay

~point veu de tourment qui mn'ait plus esrn
à compassion que coluy l*à. Car vo voyez
un homme tout nud, lié a vn poteau, qai
ayant ça collier au col, no soroit en quelle
posture se mettre Car s'il rie penche sur
le douant celles de' dessus les épaulles
pesqent dauantagce; s'il seveut pencher en
arriêro, celles de son estornach lui font
souffrir le maesme »aorment; s'il se tient
tout droit sans iponcher de costé ny d'autre,
Les haches ardentes de feu> appliques
egallemont des d aux costez luy donneit vn
double supplice.

.Aprets cela ils luy mnirent vne ceinture
d'ecorce toute pleine de poix et de raisine
et y mirant le feu qui grilla tout son corps,
Pendant tous ces tourments, le Pere dé
Broboeuf souffroiL comme vn rocher inson-
sihie Aux fuux et aux fiammosq, qui oston-
noicn4 tous les boureaux. qui le tourmen-
tciient. Son zolo estoit si grand qu'il pres-
choit ,tousjoaîrs a cee jufidelles pour taischer
àt les convertir; ilos boureaux indignez con-
tre luy de ce qu'il leur parlait toujours de
Dieu et de leur conuersion. Pour l'uers-
cher dtn pius parler ils luy couperont la
latigue et les leures deml.as. et denhaut.
Après cela ils se mirent tous àl luy dechar-
ner toute la chair dex jambes, des cuisses et
des bras jusqu'aux os) et la mettent ro8ti'
devant lui pour la mani'er.

Pendant qu'ils le tourmentaient de la
sorte ces misérables s6 moquaient de luy,
en luy disait, Tu vois bien que nous te trai-
tons d'army puisque no Barons cause de ton
boul- our Etornel, remercie no donc de ces
bons offices que nio te rendons; catr plus tu
eouffriras, pIes ton Dieu 'en récomapensera.

Ces bourrenux voyant que ce bon Pere
commençoit à douenir foible, ils le firente
asseoir contre terre, et 1'vn deux prenant va
couteau luy coupent la peau qui coutiro le
crine de la teste, vn autre de cesý barbares,
voyart que le bon Pere alloit bientost
mourir, luy fait unetiverture ar. dessus de
la poitrine et îuy arrache le cSeur le fa.it
rostir et le maange.. D'auttres vinrent boira
jon sang tout çb " d, qu'ils l:uuaient a7vec
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les deux inains disant que le Pore (le Bre le Pere do Bruceuif auo it les jambes, les

bcýuf auoit csté, bien 'courageux a souffrir bras tous dech:îûnez iquaxos; jay voit

tantit de mal qu'ils lily auoient fait) et qu'en et touché quantité de gro)sses atmpoules qu'il

bénuant son sang ils deüilcndroient coura- :îuoit eri plusieurs endroits de r-on coî*î's

geux comme luy. do l'iciu bouillante que cês barbares lui

Voilia ce que no us alions appi'is dui Màr- aitoiîît voersé en dirisions (lit st. Baptosme.

ivre et do la 'bienheureuse mort dua Pore Jay voit et touché la plaie d'vnc ceinture

.Jean de 1nrobcétf par Ilusieuir4 Chrétiens d'écor-ce toute plaine do poix et de raisirie

satilnges dignes de foy qui ont tousjours c:té qui grilla tout son corps. J:îy veu et touché

présents de puis que le bons Peo fut prisjus- les bruleures du Colier tdcs hacbcs quon luy

qu'à la mort. Ces bons Chrestiens estoient mnist mur lem épauillcs et mur l'estomach-,

captifs des Iroquois et les menoient en leur Jay voit et touché ses deux lettres qu 'on luy

pays Po les faire mourir, mais nôtre bot auoit couppéesàtausequ'il parloittousjouëës

Dieu leur fist la graco de se poutioir s"uiver de Dieu pendant qu'on le faisait souffrir.

par les cheminp, et no sont venus raconter Jmiy veu et touché tous lé.s endroits de

tout ce que iay mis par escrit. son corps, qui avait receni plus de deut.

Le Pore Breboeuf fut pris le 16e jour de cents coups) de baston', Ja3 veu et touché

Marsaitmatin vecle orcLalman enle dessus de mit teste ecorebé; Jay voet

Muirs n 16t9. Lec loe de reSu Lemnit on touché l'ouverture que ces barbar-es luy

le mesme jour de sa prise sur les 4 heures frn orliarchrl Sr

du sir.Cesbarbresjetrentle es d e EBiilfin, Jay veut ot touché toutes les plaies~
du ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~d mor e abrsJtrn erse .u on corp-, comme les ,satiuageis noum

son corps dans le feou, matis la graise qui taoun i tasré iu neeie

eest:îit encor à :on corps esteignit le feu et
nië frit point consoim& ces p)récieuses Reliques le Dimanche 21o

de mars 149 aveé bien de la consolation.
J eticdoue pi i Lqueton c qu jè vinsJ'oz le bonheur do les inhumler, avec celles

de racontelr ne soist vray et je le signerois du Père G-abriel l'alomant ; Lorsque flous

de mlon sang, puisque iay veu faire le mosmo

traitement aux captifs Iroqtiôis que les8 pîartîmes dtt pays des Hurons nous levarne8

sauntages hurons avoient pris en guerre, a es deux corps de terre et nous les mîsmes

la~ ~ ~ ~ ~ ~~~j réev olea oilne u oiiy à bouillir dans de forte leisive. On gratta

lain réevé eset s ui qun bien tous les osý et ou me donna le soin du
pOit v ve~ersuraucn.les fatire séic10r je leA Mettais tous Ieï

Je m'en vnîy vo doêrire au xray ce que jours dans Un petit four de terre, que notus

iay- veu dut Martyre et de la B hi mort du ainarslaoru o huf ttn

PureJea de rebuf e duPoreGabielcri estat de les s5errer cri les enveloppa eépa.
L'alemant des le lendemain matin que nous remeout dans do l'étoffe do soye, Puis on log
etisfnes assurance du depart de l'ennemy, rnist en déuXt petits coffres, et nous les ap-

nous allâmes sur la place, chercher le reste portas îneý à Québech, où ils sont en grande

le leur corps., au lieu ou ils anoient este Vor-,ération. Ce n'est paï un doctur dé
falits mourir-, ýZous6 les trouuans touts deux,' Sorbonne qui a composé cocy vous la voyez'

mais vu peu escartez l'vn de l'autre ; on les bien ; c'est Un roitu d'Iroquois et une per-

rappîorte à nostre cabane, et on les exposa sonno qui a voe plus qu'il ne pensait, qui

sur des ýescorces de bois où je les consý.idéré ete eattjud
à loisir plus do deux heures de temps, pourMoiur

voir si ce que les saunages n~ous auoient dit Votre très humble et très ôbéiâssnt sur-

de lOur tuairtyre et de letur mort estot iter
vmeay; je cornsidér*é pretn't, le Corps du îeuChristophie JIEGNAUT,

Pore de Breboeuf qui faisoit pitié à 'Voit', coadjuteur fi-ère

îattsi biun que celty du Peee L'aletnant; Àti* jésuites de Caien 1618 compagnon
dc'i pèrôs 13rebaýuf et Lallemand c3'-dessus.
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]Bals et théâtres

Les bals tontraires à la modestie sont
de det.• sortes Il y a: 10 leg dlhses
appelées vives, que l'autorité ecclésiastique
réprouve positivement, et qui, de l'avis de
tous, sont absolument indécentes, et dès
lors, mauvaises de leur nature; il est évident
que ni les tertiaires ni les simples fidèles
eux-mêmes ne peuvent se permettre ces
sortes de récréations. Il y a: 2(y les dans's
qui, sans être essentiellement répréhensi-
bles, sont pourtant périlleuses; celles, par
exemple, auxquelles prennent part des por-
sonnes de différents sexes: on ne peut se
livrer aux danses de cette espèce sans avoir
un motif grave de le faire; autrement on
s'exposerait au danger de péché sans raison
suffisante, en d'autres termes, on commet-
trait une faute d'imprudence.

Il est permis
cette seconde
sérieuses: par

de prendre part à un bal de
espèce pour des raisons
exemple, pour obéir aux

ordres formels d'un père, d'un époux, pourvu
que d'ailleurs on s'entoure de toutes les
précautions que suggère la prudence chré-
tienne. Il est raconté dans la fie deSte-
,Elisabéth de Hongrie, que cette illustre
patronne des tertiaires dansait quelquefois;
mais l'historien fait remarqurî que la
pieuse duchesse n'allait au bal que quand
elle y était contrainte par son mari, et
qu'elle savait, au cours même de ce diver-1
tissement, conserver une parfiite modestie.

Il va sans dire que les danses modestes,
exécutées par les personnes du même sexe,
sont innocentes; on peut les pratiquer sans
scrupule, en évitant tcutefois d'y danser un
temps considérable.

On appelle théâtres ;mmorgux jo ceux
où l'on représente des chi ses contraires aux
bonnes mours ou à l. religion catholique,
eux surtout où les acteurs et même les

spettateurs sont vêtus d'une manière incon
Venante; il est certain qu'il y a faute grave
à assister même une seule fois à des repré-
sentations de ce genre. 21> Il y a des thé-

âtres qui aans être mauvais en eux-mêmes,
sont dangereuxi ceux, par exemple, aux-
quels on admet indistinotoment toutes sor-
tes de personnes, ou bien seulement des
hommes et dos femmes, d'ailleurs respecta-
blos. On ne peut, à moins de raison grave,
as*i.ter à ces représentations. Lorsqu'oa
est invité à une representaition honnete, à
laquelle ne sont admis que des hommes ou
des femmes choisies, on peut sans abcun
doute se rendre à L'invitation.

Ce que nous venons de dire des bals et
des théâtres s'applique égailement aux cocm-
pagnies et aux lectures. Notons en passant
qu'on range dans la catégorie des compa-
gnies dangereuses la société des personnes
d'un sexe différent; contéquemment deux
personnes de Fexe différent ne peuvent,
sansi motif grave, tenir entre elles une con-
versation etsurtout faite ensemble une pro-
menade.

(Revue du Tiers Ordre.)

-o--

Les anciens canons pénitentiaux

14. On infligeait dix ans de pénitence
pour le crime d'hérésie.

15. Le faux témoin était condamné à
cinq ans. Celui qui médisait facilement
devait passer sept jours au pain et à l'eau.

16 On punissait de trois jours au þain et
à l'eau qui2onque faisait un travail servila
le Dimanche.

17. Pour un jour de jeune ordinaire violé
sans raison, on devait faire pénitence vingt
jours au pain et à l'eau.

18. Celui qui manquait au jeûne un jour
de careme faisait pénitence sept jours pour
un. -

19. L'enfant qui maudissait ses parents
étit condamné au pain et à l'eau pour qua.
rante jours.

S'il les injuriait, il était soumis à une
pénitence de trois ains, s'il les frappait, à
une pénitence de-sept ans.

20. Quiconque méprisait ou railait les
ordres de son évêque et de ses ministres

404
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iau de son pasteur, était condamné aubsî
pour 40 jurs au pain et à l'eau.

21. Les mrauva'it discours, les mauvais
regards, les baisers deshonnêtes étaient
punis de vingt à trente joutrs de pénitence.

2. Voler une chese de peu d'importance.
suffisait pour être condamné à une péni-
tence d'uinuannée, Le vol sacrilège subis-
sait sept in nèes entièro-. do pénitence.

23. Les Supierstitions était chî1tiées de
deux. de cinq, et même de sept. unnées de
Pénitence.

-oD

Chaines de Saiut-Pitrre

La dé,ý otion auX chaînes de saint Pierre
consiste à porter pieusement un f'ac-sinile
des liens dont le Prince des aipttres fut
t3hargé dans les pripons do Jérusulema et de
Rome, et que cette dernière ville coniý-rve
avec vénération daus la basilique E~u-
dogionne.

Lies fau-,siri1ol indulgenciés ont été mis
en contact avec les VI-aies cl>aines de Rome
et sont eXpédiés par les chanoines régulier
de ,San-Pietro in vincoli.

Au sujet de Ces pieux Objets, les fidèles
ont pot-é diverses questions. N~ous pouvons
répondre à deux principales, d'aprèe une
lettre du 19 jatier, 4manée de l'autorit4
compétente.

10 Il n'existe en France que deu-1 dépôts
nuthentiques des fac-simnilé det; ciaines de
saint-pierre : l'un, à Pal-!$, ch' o M. Mi-ý
gnard ; l'autre, à l'église Saisit'Pierre, de,
'Toulouse,.-où se trouve une affiliatio.' de~
l'archicotifrérie romaine.

20 Les cilaînes de fe, et d'azier sont
soules susceptibles de recevoir l'application
des indulgences. il n'est pas défendu de
porter des fac-simile d'or ou d'arzget
comme le font certaines Pifi1!,innes ; mais

cu-lne sont jamais indulgeneiê3.

(Revue dlu Tiers Ordre.)

1predicateurs de la retraite pastorale depuis
dix abos,

1879- RR. PP. Mothon et Adam, P. P.
1880-R. P ivz .5.R
1881-R. P. ]3oaudevib, S. J.
1882-R. P. Jutteati> P. P.
1883-R. P. flournigaIle, O. .H'. I.
1884-R. %1. Lecocq, Sulp1 icien.
1885-R. P. De.borîgnie, C. S8. R.
1886-R P. Maricourt, 0. P.
1887-R. P. Ilerbreteau,9 S. J.
1888-R. P. Augier, 0.'M. L

La première tetrait«e, générale du clergé
du diocèse dé Québae s1 ouvrit le 8 septem,
bre 1841, et fut prêchée par le Vénérable
evêque do Nancy, Monseigneur Forbin £anâ
son. Elle a en lieu régulièrement tous les
ans depuis cette époque, à l'exception des
années 1865 ot 1871. Touîtefo>is, on 1865
les curés seuls en furent dispensés.

Lord Stanisey, les délégués orangistes et la
rcconnaissanod civile des Jésuitem.

On peut résinerdans le.9 termes suivanti

lçi sage réponse do Lord Stanley aux délé-j
gusOrangistes
là La pasation do l'acte était nédosaire.
20 Il était également néceesaire d6 Sa.-

dressar au Pape pour le règlcment de eette
question.

Bae Le pape n'intervient en aucune façon
dans la légrislation 4 ,

4o La mention au projet de loi du nomn
du pape U"ani le préambule n'amoindrit pas
l'autorité de Sa Mujesté.

6o L'acte est. du ressort des législatures
provinciales.

6o Il y avait matière à compensationi
7o L'acte -ictuel ne crée pas un précédent

pour d'autres demandes de la parb do3
jésuites.

se, Les Jésuites sont de loyaux citoYeOns.
9o Lit condition civile des Jésuitesà n'est

pas misqe on question par cet acte.,
10o L éiind aCaberpéet

len vues du pays.;
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NECIIOLOGIE.

U Card inal Maslde l'ordre des (làpu-
cinm, et ancien Apôtioede l'Af'rique oriiental.,
est décédé à Naples, la semainîe dernièro,

iz'f,~ do 80 ans.
Il avait été apl)'é aý f.111-1 partie dut Sacré

collège on novembre 18S4.
a

PETITIE CHRONIQUE

M.l'abbé J. B. Pronîx.,, ctj it, t. L in5
diocèse do àiontréal, a éùS nomme viè'e-rocL
tour du l'Univerbité Liiwali à Motzéal.

Les Ursulinos de Québed domptent actuelr.
lomoent:

'Z9 Professes.
9 Voiles blancs.
1 Postulante.

23 sSurs converses.
190 Pensioninaii'es.
135 Demi-Petiî,iotinaires.

82 Eléves institticies.
250 Elé veo kCe l'&Ecle gratuite.
Et lýlôtel-Dieti effiapto de soh c".é:
39 Professes do choeur.
16 Professes convermes.
'1 Novices de choeur.
2 Novices coiiverecý.
5 Postulantes de choeur,
1 Postulante converse.

La î'etruite pastorale coin moncora à
1uébrc, le 27 noût, aux Trois-Rivières, le

~5, à Nicolet;. le 19, ot est coi nencée à Si.
Hyacinthe, le 14.

La jolie petite église de St. Laurent, Lie
'Orléans, vient d'être pourvue de -trois
agnifiques cloches fiiinçai8ae- qui out été
'nitoQi le il du mois présent.
La plus groi-so porte l'inscription:
9. S. Léon XIII, Pape.
S. E. le cardinal Elzéar Alexandre 11!atche-

eau, archevaque do Québ~c.

Le rév. J, 13. W. Biafis, curé de StL tan-
lit) lie d'Or1énti,.

4

Les trois cloches sont en outre ornées de
reliefsi nArisr Iques représentant des isujut s
roligieux.

Ce carillon a été payé, presque en entier1
par les bouscriptions généreuses d'ait cer-
tain nombre de paroissiens et par les dons
des parrains et marraines.

Nos félicitatidjns à M. le curé de St-Lauz
1'ents

M. le curé de Sainte-Croix vient de doter,
son église d'iti orgue, qui a été bénit et
inauguré) le 6 du courant. Le coût de do
magnifique instrument est de $%'0.

L'empereur dii '-B1ésil -,Mont de conf'érer
les insignes do chevaliers de l'ordre do
Notre-Seigneur Jésus-Ch rist à deu x excel1-
lents prêtre3 (lu la ville de Cannet;: M.
Fiedeln, marianisete, et M Auguste k'as-z
cal, auimônier deu religieuses de la ]?résen.
tation.

Dirîianclé dernier, a ou lieu à S. Jesebpl
de Lévis la bénédiction solennelle d'un
-nouveau calr'aire éi'igé au second rang
d'Arlakù, à quelques arpents du camp mili-ý
taire.

1
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Sur l'autre face:
Jésus .Marie

La seconde :
Aitgutslo Rléal Angors, lieu tenan nt.gfotver'-

rieur (le lit province de Québec.
L.'liot or'ablo M. Molrcier, piremioi' tninis'

Sur l'autre face-.
Jésus, .Marie, Jlosephr, Cyrille, Nathîaliel

David, Léon.
Lit ti-oitîèine
Bruine Poll,"tiet'1 Oné3iile Couture, Pielio

Couloinbe, marguilltiers.
sur l'autre face:

Jésus) .Marie, Josepit, Anne, Joaclrni, Jean,
Laurent, Louis, Artlkur.
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La paroisse de l'Irlot vient de célébrer
les noces d'argent de son digne curé, M.
l'abbé 4,C. Bacon.

La fêto s'est ouverte par une soirée dra-
maf.îque et musicale donnde à l'école des
Frèrerh.

le lendemain, il y a ou grand'mosse
rzolennelle avec sermon par M. l'abbé ta. A.
paqueit.

Après la mes~se, une adresse présentée
Ba l.]ernîier, maîire de la paroisse, a été

lueo par le Eév. M. L4 Gagné, euré de Saltt
iFerdinandl d'Ilalifax, et enfant de I'1>10t
Cette adresse était accompagnée d'un pré-
tieux cadtau. Ad mailtes annes.

fies Annales francizcaines annorscent quo
le ilme P. B3ernaîrdin, général de l'Observan.
ce, a convoqué le Chapitre ýgénér.tl de son
Ordre, au nntuveau couvent de Sa! nt-Antoi ne
à Rome, pour le commnetcement d'oetobre
prochai n,

On sait que l'Obiervance, bien que ne
faisant qu'un seul Ordre, se divise on
trois branches printripales: les Obser-vants
propremecnt dits, lesi Observants déchaussés,
les Observants récollets et les Ob.servants
réformés. Chacune de ces branches a son
Procureur général spéciul, et à la tête de
toutes t3e trouve le Ministre général, qui
est pris indiîtineteinmit dans l'Urie ou l'autre
branche. Le Rme P. BEernardin, Ministre
général actuel, fut nommé par Pie IX, le
.19 mars 1869. Il était alors Preoutreur
général des R3éformés. Il est lié en 1822
et est entré dans l'Ordre en 1839.

M. l'abbé) Emnard, directeur de la Semaine
religieuse de Montréal, a été nommné chan-
elier de J'archevêché de Monîtréal.

Les deux fliles dii baron iiteiiotn-Lehn,
et nièccs du ministre de l'intérieur, ont pro-
noncé leur abjuration à Coponhiigue, le 2
avril dernier.' Leur nière 8'&tait cotivertie
l'ainnée dernière. Les protest;,tts ne font
peal souvelit de p)areilles recrues pariai les

le Mlonumient de l'amiral Coligny.

P.aris; compte une statue de plus, celle de
l'amiral Coligny, qui a été inaugurée le l>ý
juillet, dana le petit Jardin de l'Oratoie.
Non onntdeccla, les promoteurs dix
projet ont placé au pied de la, statue deux
ligures aâ'ises, personnifiant lit Patrie et la

Or voici oni deux mots l'histoire dufa
mcltix :îmiral. Il était huguenot, et reste
accusé - comme unt historie"i ne l'a que trop
bien démnontré-d'avoir appelé l'étranger on
France et d'avoir livré à l'Angleterre
Dioeppe, le ltvre et Ro~uen, moyen .nant un
secours on troupes, en ai-gent et en vais-
seatix pour la triomphe des Calvinistes.

On on est donc rendu er, Franco à élever
des statues à dos maiséraibles traitres à la
patrie. On n'à par, manq-u» ane eirconstane
aussi favorable pour dénoncer (le nouveau
(esi horreurs de la SaintxBarthélémy, dont
Colieny fut victime, dans la nuit du 24
août 1572, 'Il est donc opportun d-) citier
le jugement que porte M1onseigneur Freppel
sur ce fait hi-toigue. On verra que si l'acte
doit être fleti'i sévèremeont, la justice bîe
aussi de dire que les huguenots n'ont que
payé dans cette occasion leurs forfàits
contre les catholiques.

IlOui, sans doute, s'écrie Mgr Freppel,
il convienît dûa flétrir comme il le mérite ce
triste résultat de la politique cntuleuse, fie.
rentirie, maiehiavéliquoe, de Catherine de
Mé,liois et des ses f1ls, politique à laquelle
le zèle de la religio-t n'eut uacune part> et
dont l'Elrils a souffert plus encore que le
pays. Mais il ne faut pas perdre do~ vue

40ý
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les causes qui ont amené cette explosion de
haine d'une population exaspéree par les
crimes des huguenots.

Il ne faut pas oublier que, depuis un
domiýsiècle, les calviriistes t'étaient montrés
les agresseurs, pillant et incendiant les
cathédrales, les églises, les abbayes, brisant
les autels ,t les statues des saints, égorgeant
et torturant les prêtres, avec des raffine.
ments de cruauté inouïs jurqu'alors. En
regard de la Saint.l-arthélé!my, qu'on ne
saurait trop réprouver, il ne sied pas
d'omettre ni le massacre du clergé à Sully-
sur-Loire, par les troupes de Coligny, ni
les forfaits du baron des Adrets à Montbri-
son, ni l'épouvantable tuerie connue dans
l'histoire sous le nom de M ichelade de
Nimes, ni les horreurs dont le Béarn était
devenu le théâtre sur les ordres de Jeanne
d'Albret, trop fidèlement exécutés par
Montgomery et ses reitres."

-o-

Histoire d'unelpersécustion, par la Sour
Mieczyslawska, Basilienne

EXPULSION DE MINSK, 1833-40.

(Suite)

En hiver, malgré les rigueurs excessives
du froid dans ce pays, on nous refusait le
chauffage; nos membres étnient souvent
gelés et nos plaies en devenaient plus sen-
sibles

Au bout de deux mois environ (1838)
commença ie supplice de la flagellation,
qu'on nous faisait subir deux fois par se-
maine ; l'ordre de Siemaszko portait trente
coups de verges, mais Michalewicz en ajou-
tait vingt de son propre chef. ,

Il y svait des semaines oùla flagellation
ne deviait point avoir lieu; mais bientôt, à
l'instigation de Michalewicz, Siemaszko
ordonna que ce supplice devint plus fré-
quent, pour nous punir de notre fidèlité à
la sainto Eglise.

Dans chaque circonstance je me faisais
présenter les décreti de Siemaszko, et je
les lisais à haute voix pour les faire con-
naître à toutes mes Soeurs.

Nous nous préparions à la flagellation en
méditant sur celle de Notre-Seigneur Jésus-
Christ; sa Pa,,sion était notre force, notre
soutien, notro consolation et notre remède,
dans tous les genres de martyres dont on
éprouva par la suite.notre fidélité et notre
constance.

On nous flagellait dans la cour, sous une
espèce de hangar découvert de tous côtés,
on présence du Michalewicz, des czernices,
des popes, des diacres, des chantres, des
enfantm, et de tout ce qui vivait et blasphé-
mait dans cette maison consacrée à la
retraite et à la piété des époues de Jésus-
Christ 1

Après lat lecture du décret, j'allais la pre.
mière me prosterner pour recevoir les coups,
il ne fallait point nous tenir; la croix de
Jesus-Christ nous tenait asst z pour empê-
cher de remuer sous les coups qui meurtris-
saient les corps. Pendant tout le temps
que durait ce suplice, il nous semblait voir
Notre Seigneur flagellé, et cette vue nous
ôtait tout sentiment de douleur. Nous n'en
avions qu'une seule, c'était celle de nous
voir flageller toutes nues !... Mais, cette dou-
leur, nous l'unissions aux douleurs de Notre
Seigneur.

" O Jésus, sauvez mon âme par votre
Croix et votre Passion I " C'était le seul
gémissement qu'on entendit à chacun des
coups qui venaient déchirer de plus en plus
nos corps meurtris. Et, pour aggraver ce
supplice, on avait la cruauté de nous forcer à
voir la flagellatiou de chacune de nous, tan-
dis que les czernices se réjouissaient, blas-
phémaient, frappaient des mains à la vue
de notre sang quiruisselait.

(A suivre.)

-o-


